
Qui ? Service de la culture, section Encouragement  
des activités culturelles

Quoi ? Contrôle que le dossier déposé remplit les critères 
d’admissibilité définis, et prépare le préavis pour  
le Conseil de la culture et les commissions spécialisées

Qui ? Artiste / Institution culturelle / Acteur culturel

Quoi ? Vérifie que les critères d’admissibilités sont remplis  
et que le dossier est complet

Qui ? Artiste / Institution culturelle / Acteur culturel

Quoi ? Sur la plateforme www.vs-myculture.ch

Qui ? Le Conseil de la culture, nommé par le Conseil d’Etat  
ou les commissions spécialisées

Quoi ? Le Conseil de la culture et les commissions  
spécialisées émettent un préavis sur les dossiers 

Département de la santé, des affaires sociales et de la culture 
Service de la culture

Departement für Gesundheit, Soziales und Kultur
Dienststelle für Kultur

Informations disponibles  
sur le site du  
Service de la culture

La requête est soumise dans le  
domaine artistique concerné par  
le projet

Les délais de dépôt  
sont indiqués sous les  
domaines concernés

Le Conseil de la culture est  
nommé par le Conseil d’Etat

Glossaire
Le Conseil de la culture, composé de 15 membres, est nommé par le Conseil d’Etat pour 4 années,  
et pour 3 mandats maximum.
 
Les Commissions spécialisées (domaines : Arts Visuels, Arts de la scène, Littérature, Musique, Cinéma,  
Art en partage, Etincelles de culture) sont nommées par le Service de la culture. 

Avant le dépôt   
de la requête

Réception  
de la requête

Traitement  
de la requête

Dépôt 
de la requête

PROCESSUS DE LA REQUÊTE
ENCOURAGEMENT 
DES ACTIVITES CULTURELLES

Qui ? Le requérant

Quoi ? Recours sur la réclamation 

Qui ? Département de la santé, des affaires sociales  
et de la culture

Quoi ? Décision, positive ou négative (montant, etc.)

Qui ? Le requérant

Quoi ? Réclamation auprès de l’organe qui a pris la décision 

Le requérant reÇoit la  
décicion par la poste

Loi sur la promotion  
de la culture (art.12)

Loi sur la promotion  
de la culture (art.12)

Décision

Réclamation

Recours

https://www.vs-myculture.ch/LoginPage.aspx?ReturnUrl=%2f
https://www.vs.ch/fr/web/culture/organisation-service-culture
https://www.vs.ch/fr/web/culture/organisation-service-culture
https://www.vs.ch/web/culture/soutien
http://sous les  domaines concernés
http://sous les  domaines concernés
https://lex.vs.ch/app/fr/texts_of_law/440.1
https://lex.vs.ch/app/fr/texts_of_law/440.1
https://lex.vs.ch/app/fr/texts_of_law/440.1
https://lex.vs.ch/app/fr/texts_of_law/440.1

